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Monsieur le Président,  

 

Dans le cadre de l’orientation régionale d’inspection et de contrôle des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), une inspection conjointe a été réalisée au sein de l’EHPAD FERRARI (N°FINESS 
920710373) le 16/01/2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-France (ARS) et le Conseil départemental des Hauts-
de-Seine. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, nous vous avons adressé le 4 août 2025 le rapport que m’a remis la mission d’inspection, 
ainsi que les 6 injonctions, 13 prescriptions et 15 recommandations que nous envisagions de vous notifier. 

Vous nous avez transmis le 27/10/2025 des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions.  

Nous notons que les corrections attendues ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

- l’actualisation du projet d’établissement (I1) ; 

- le retrait des données médicales dans les dossiers administratifs des résidents (I2) ; 

- la conformité à l’arrêté d’autorisation (P1) ; 

- l’organisation de la prise en charge à la sortie (P10) . 

Ces mesures sont donc retirées. 

Cependant, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, des actions correctrices restent nécessaires. 

Aussi, nous vous notifions à titre définitif 1 injonction partiellement maintenue, 12 prescriptions (sachant que 4 
injonctions ont été partiellement ou intégralement transformées en prescriptions) et 19 recommandations (sachant que 
quatre prescriptions ont été totalement ou partiellement transformées en recommandations partiellement ou 
intégralement maintenues figurant en annexe du présent courrier et portant sur les points suivants : 
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Injonction :  

- l’injonction portant sur le champ de l’alimentation est maintenue sur les sujets relatifs au trouble de la déglutition, 
aux prescriptions médicales des régimes et des textures médicales consignées dans les dossiers médicaux 
des résidents, ainsi qu’au suivi de l’IMC. (I5) 

 

Prescriptions : 

- l’injonction (I3) portant sur la sécurisation des locaux est transformée en prescription (P14) ; 

- l’injonction (I4) sur le circuit du médicament est transformée en prescription partiellement maintenue (P15) 
portant sur le renouvellement du réfrigérateur, la traçabilité du relevé des températures des réfrigérateurs, ainsi 
que la traçabilité de l’administration des médicaments ; 

- l’injonction (I6) sur la sécurisation du parcours de soins est transformée en prescription. Cette dernière porte 
désormais exclusivement sur l’évaluation du bilan gériatrique (P16) ; 

- la prescription (P2) sur les documents relatifs au management et à la stratégie est partiellement maintenue sur 
le règlement de fonctionnement, le contrat de travail   et le plan bleu ; 

- la prescription (P3) sur le CVS est maintenue sur la traçabilité des élections des membres du CVS ; 

- la prescription (P5) sur les glissements de tâches est maintenue sur le sujet des faisant fonction AVS ; 

- la prescription (P6) sur la mise en conformité les documents en lien avec la gestion des informations et les 
droits des résidents est partiellement maintenue sur l’état des lieux des chambres et sur le registre des entrées 
et des sorties à faire parapher par le maire ; 

- la prescription (P7) relative à la mise en place un poste informatique adapté capable d’imprimer les DLU en cas 
de panne informatique est maintenue ; 

- la prescription (P8) relative au PPI est maintenue ; 

- la prescription (P9) relative à la convention avec les DASRI est maintenue ; 

- la prescription (P12) sur les soins est partiellement maintenue sur le sujet du DAE et des benzodiazépines. 

 

Recommandations :  

- l’ensemble des recommandations de la lettre d’intention sont maintenues (De R1à R15) ; 

- la prescription (P4) relative aux EI est transformée en recommandation (R16) ;  

- la prescription (P11) relative au projet d’animation est transformée en recommandation (R17) ; 

- la prescription (P12) relative au protocole de dépistage et de lutte contre la douleur qui précise le rôle des 
soignants selon le type de douleur, des résultats de son évaluation, du type d’antalgique administré, de la 
surveillance à mettre en place est transformée en recommandation (R18) ; 

- la prescription (P13) relative aux conventions avec les partenaires est transformée en recommandation (R19). 

 

Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre au Conseil départemental des Hauts-de-Seine à 
 à la Délégation départementale des Hauts-de-Seine de l’ARS,  

s  es éléments de preuve documentaire permettant le suivi des mesures correctives et la levée des 
injonctions ainsi que des prescriptions. 

Nous vous rappelons que le constat de l’absence de mise en œuvre de chacune des mesures correctives dans les 
délais fixés et de persistance des risques ou manquements mis en cause, peut donner lieu, en application des 
dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R313-25-1 à 3 du code de l’action sociale et des familles (CASF) à 
une astreinte journalière, à l'interdiction de gérer toute nouvelle autorisation prévue par le CASF, à l’application d’une 
sanction financière, à la mise sous administration provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale ou partielle, de 
l’activité de l’établissement.  

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de la 
présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
https://citoyens.telerecours.fr  

Le présent courrier et le rapport produit à la suite de l’inspection seront publiés sur le site internet de l’Agence 
(https://www.iledefrance.ars.sante.fr/) dans les jours suivants, dans un objectif de transparence de son action et de 
reddition de compte des missions de service public que vous assurez. Ceci s’inscrit notamment dans le cadre prévu par 
le Code des relations entre le public et l'administration (CRPA) avec, en particulier, la protection des données 
mentionnées en son article L.311-6. 

 








































































